


https://www.ofb.gouv.fr/chiffres-cles https://naturefrance.fr/indicateurs/disparition-des-papillons-de-jour-dans-les-departements-de-metropole



Menaces cf ONB



ÁLa « consommation »dôespacenaturels est actuellement de l'ordre de 60 000 ha/an en France.

ÁPrincipales causes : spéculation foncière (et perte dôint®r°tpour la fonction agricole initiale de
certaines parcelles), étalement urbain, création de nouvelles infrastructures,





La préservation de l'environnement est devenue, au cours de la seconde moitié du XXème

siècle, une préoccupation majeure de l'opinion publique et des gouvernants . Le Code

de lôenvironnementsôestdonc structuré progressivement autour de ces évolutions du droit

international, européen et français.



Le contexte réglementaire national

ÅLoi du 10 juillet 1976 sur la

protection de la nature

ÅLoi du 8 août 2016 relative à la

reconquête de la biodiversité

ÅLoi du 23 octobre 2023 relative à

l'industrie verte
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Listes limitatives dôesp¯ces prot®g®es ®tablies par le ministre charg® de la protection 
de la nature  (articles R.411-1 à R.411-3 CE)

https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/especes-protegees-au-niveau-national-r244.html

Listes évolutives et complétées par des listes regionals

FAUNE : https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/les-especes-animales-protegees-en-corse-a2117.html

FLORE : https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/especes-vegetales-protegees-en-corse-r245.html

Un régime général d'interdiction avec une protection stricte des espèces 

Des conditions strictes pour y déroger

https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/especes-protegees-au-niveau-national-r244.html
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/les-especes-animales-protegees-en-corse-a2117.html
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/especes-vegetales-protegees-en-corse-r245.html
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/especes-vegetales-protegees-en-corse-r245.html


Crédit photos : B. Recorbet , S. Cart et F. Serre Collet

Pie-grièche écorcheur

Patelle géante

Milan royal

Pipistrelle commune

Couleuvre helvétique corse

Pie grièche écorcheur



Destruction ou l'enlèvement des îufsou des nids , mutilation,

destruction, capture ou enlèvement, perturbation intentionnelle,

naturalisation ou, qu'ils soient vivants ou morts, transport, colportage,

utilisation, détention, mise en vente, vente ou achat

Destruction, coupe, mutilation, arrachage, cueillette ou enlèvement de

végétaux , de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces

espèces au cours de leur cycle biologique, transport, colportage,

utilisation, mise en vente, vente ou achat, détention de spécimens

prélevés dans le milieu naturel

Destruction, dégradation ou altération des habitats permettant aux

espèces protégées dôeffectuerleurs cycles de vie (reproduction,

alimentation, repos, etc)
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Toute destruction des espèces et habitats est interdite avant la réception de l'arrêté préfectoral portant dérogation signé. Le non-

respect de ces interdictions constitue un d®lit puni de trois d'emprisonnement et 150 000 ú d'amende en application du L. 415-3 CE.
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Articles L.411-1 à 3 du Code de l'Environnement ;

Décret nÁ2015 1201 du 29 septembre 2015 relatif aux

dérogations aux mesures de protection de la faune et de la

flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine

naturel ;

Arrêté du 6 février 2017 modifiant les conditions

d'instruction des dérogations définies au 4 de l'article L. 411

2 du code de l'environnement pour tenir compte de la

procédure nouvelle d'autorisation environnementale

Arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions

d'instruction des dérogations définies au 4 de l'article L. 411

2 du code de l'environnement Ą Obligation règlementaire

dôobtentiondôunavis CNPN pour certaines espèces fixées

par cet arrêté

Article L.425-15 du

Code delôurbanisme:

« Lorsquele projet porte sur des
travaux devant faire l'objet
d'une dérogationau titre du 4°

du I de l'article L. 411-2 du code
de l'environnement,le permisou
la décisionde non-oppositionà
déclaration préalable ne peut
pas être mis en¯ÄÆ³Xavant la
délivrancedecettedérogation».

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000044192443&dateTexte=&categorieLien=id




Source : CEN CORSE 2021



La séquence Éviter-Réduire (Compenser) est un outil réglementaire conçu pour

concilier l'aménagement du territoire avec la préservation de l'environnement .
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Objectif : Annuler les effets négatifs du projet sur les espèces protégées et leurs habitats

Exemples :

ÅModification de l'emprise d'un chantier pour éviter la destruction d'une station d'espèces végétales 

prot®g®es / dôun arbres ¨ cavit® favorable aux chiropt¯res, etc.

ÅDéplacement et/ou réduction de la taille du projet

ÅAbandon du projet

ex : RD 322 - Aménagement de la 

d®viation de lôa®roport de Figari

Mesure : Choix de la variante 1 au 

Nord de moindre impact

Importance dô®tudier les 

alternatives au projet initial

ex : Mise en défens conforme
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Objectif : en cas de suppression impossible, modifier 

le projet afin de réduire ses effets sur des espèces ou 

des habitats

Source : Dreal Nouvelle Aquitaine

Autres exemples :
Å D®placement dôindividus
Å Accompagnement du chantier par un écologue
Å Gestion des milieux in situ
Å Lutte contre les espèces invasives

Mesure de principe : Adaptation d'un calendrier de 

travaux (évitement des périodes favorables)

Installation de passages petite

faune pour réduire les risques de

collision liés à la route

Transparence des nouveaux 

ouvrages de franchissement 

(viaduc)
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Ex : chantier de la déviation Figari [novembre 2018] ï

Mesure : pose de grillages faune (protection Tortue 
dôHermann et reptiles) et installation de Tortuduc
(cadres bétons)
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Synthèse des impacts résiduels
après application des mesures 
de suppression et de réduction

Un projet présente un impact résiduel sur une espèce protégée si après application des

mesures :

il engendre ou risquedôengendrerla destructiondôindividusde cette espèce ;

il engendre la destruction dôhabitatsde repos ou de reproduction remettant en cause le bon

accomplissement des cycles biologiques delôesp¯ce.

La notion dô« impact résiduel » conditionne la décision dôimposerou non le dépôt dôune

demande de dérogation, et la mise enîuvrede mesures de compensation (R. 122-14).
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Synthèse des espèces pour 
lesquelles un impact persiste et

qui nécessite le dépôt 
d'une demande de dérogation

=



Le dérogation doit rester exceptionnelle et peut être refusée (régime de dérogation et nondôautorisation)

Articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code delôenvironnement

Conditions dans lesquelles la dérogation peut être accordée :

Ą Condition 1 : il nôexistepas dôautresolution satisfaisante (étude de variantes, mesures dô®vitement,

choix retenu argumenté) ;

Ą Condition 2 : les opérations projetées ne portent pas atteinte à lô®tatde conservation des

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle
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Si ces deux conditions sont satisfaites, le projet doit entrer dans lôune des cinq cat®gories

suivantes :

a) danslôint®r°tde la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

b) pour prévenir des dommages importants aux cultures, à lô®levage,aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à

dôautresformes de propriété ;

c) dans lôint®r°tde la santé et de la sécurité publiques ou pour dôautresraisons impératives dôint®r°tpublic

majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des

conséquences bénéfiques primordiales pourlôenvironnement;

d) à des fins de recherche et dô®ducation,de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des

opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;

e) pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, dôunemanière sélective et dans une mesure

limitée, la prise ou la détentiondôunnombre limité et spécifié de certains spécimens.

ATTENTION ! Si le projet nôentre pas dans lôune de ces cinq cat®gories, la demande ne peut 

pas être examinée .
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Le contenu du dossier de demande de dérogation est le même que lôonse trouve dans une

saisine CSRPN ou dans une saisine CNPN.

Il doit dans tous les cas être autoportant (tous les éléments indispensables à la complétude et

à la compréhension delôanalysesont présents lors du dépôt).



EN RESUME :

1. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE

2. APPLICATION SEQUENCE ERC 

(MESURES PREVUES)

3. PROJET DE COMPENSATION 

DETAILLE AVEC ENGAGEMENT
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Description 

et 

justification 

du projet

Etat initial 

du milieu et 

enjeux pour 

les espèces 

présentes

Présentation des 

impacts bruts du 

projet sur la 

biodiversité

Prise de mesure 

dô®vitement et de 

r®duction dôun 

maximum des 

impacts bruts

Présentation 

des impacts 

résiduels du 

projet sur la 

biodiversité

Mesures de 

compensation

Si impacts 

résiduels jugés 

trop importants
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Description 

et 

justification 

du projet

EI du milieu 

et enjeux 

pour les 

espèces 

présentes

Présentation des 

impacts bruts du 

projet sur la 

biodiversité

Prise de mesure 

dô®vitement et de 

r®duction dôun 

maximum des 

impacts bruts

Présentation 

des impacts 

résiduels du 

projet sur la 

biodiversité

Prise de mesures 

de compensation

Si impacts 

résiduels jugés 

trop importants

Pièces obligatoires :

1. Dossier autoportant

2. CERFA (précisant uniquement 

les espèces impactées)

3. Récépissé DEPOBIO



Pièces obligatoires :

1. CERFA

2. Dossier autoportant

3. Récépissé DEPOBIO
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Transport de sp®cimens dôesp¯ces animales 

protégées :
Cerfa 11629 02 

Destruction, altération, ou dégradation de sites 

de reproduction ou dôaires de repos dôanimaux 

dôesp¯ces prot®g®es:

Coupe, arrachage, cueillette, enlèvement de 

sp®cimens dôesp¯ces v®g®tales prot®g®es:
Cerfa 13617 01

Capture ou enlèvement, destruction, 

perturbation intentionnelle de spécimens 

dôesp¯ces animales prot®g®es:

Cerfa 13616 01

Cerfa 13614 01

Les formulaires les 

plus utilisés en 

matière de dérogation 

pour cause 

dôam®nagement

https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa1162902_cle753a55.pdf
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa1361701_cle7e1abf.pdf
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa1361601_cle7198ad.pdf
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa1361401_cle743b26.pdf


A minima, lôapplication des mesures dôatt®nuation (®viter & r®duire) est la condition sine qua 

non à une demande de dérogation espèces protégées. Toutefois, une compensation peut être 

acceptée dans certaines conditions.



Types de mesures :

Á Créer ou renaturer des milieux : travaux importants,

aménagements hydrauliques, plantations,

Á Restaurer ou réhabiliter des milieux dégradés par des

activités humaines ou des changements naturels : maîtriser

pour certaines espèces ou habitats,

Á Faire évoluer des pratiques de gestion (ex : projet

photovoltaïque + pâturage ovin extensif / adapté ou mise en

placedôunetonte raisonnée)

Á Cas exceptionnels : sécurisation foncière et actions de

conservations à destinationdôesp¯cesprotégées.
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Article R. 122-14 du code de lôenvironnement: « Les mesures compensatoires ont pour objetdôapporterune contrepartie aux

effets négatifs notables, directs ou indirects du projet qui nôontpu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont mises en

îuvreen priorité sur le site endommagé ou à proximité de celui -ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne.

Elles doivent permettre de conserver globalement et, si possible,dôam®liorerla qualité environnementale des milieux » .

Objectif : Compenser les impacts résiduels 

identifiés et rétablir l'état de conservation 

favorable des espèces impactées par le projet



VS
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Mesures les plus prometteuses et donc recommandées :

Travaux de génie écologique destinés à restaurer, réhabiliter, (re)créer/renaturer des

milieux/habitats d'espèces + gestion conservatoire,

MAIS :

Å Attention à la simple évolution des pratiques de gestion.

Å Non à la simple sécurisation via APPB.

Å Mesure doit pouvoir être suivie et contrôlable, et assortie d'objectifs et de résultats.
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Équivalence 
écologique

Obligation de 
résultat

Pérennité

Proximité

Additionnalité

Efficacité

Faisabilité

Fonctionnelle

Temporelle

Proportionnalité

A lôampleur des 
travaux

Aux enjeux 
écologiques

30 à 90 ans et +

Espèce, habitat, 
fonction

Éligibilité si

Perte de biodiversité : détérioration de lô®tatde

conservation dôesp¯ces,dôhabitatsou de fonctions

écologiques . Nature « remarquable » ou « ordinaire »

Gain de biodiversité


